
PROCÉDURE DE 
DIMENSIONNEMENT 

DES OUVRAGES 
DE GESTION DES
EAUX PLUVIALES



Plan de masse du projet (sous détail des surfaces 
par typologie de revêtement)

Carte communale de zonage des eaux pluviales et 
carte de zonage infiltration de la commune où est 
situé le projet*

Fiches de calculs pour les pluies courantes et les 
pluies moyennes à fortes (si nécessaire)*

Code couleur :

Informations
à saisir

Valeurs
calculées 

automatiquement

CCAARRAACCTTEERRIISSTTIIQQUUEESS  DDUU  PPRROOJJEETT  ::

SSuuppeerrffiicciiee  ttoottaallee  dduu  pprroojjeett  SStt  ((eenn  mm²²)) : 798

SSuurrffaacceess  aamméénnaaggééeess  ::
Superficie Sa

(en m²)

Coefficient 
d'imperméabilisat°

Ci

Superficie 
imperméable Si

(en m²)
(=Sa*Ci)

Toitures (bâtiments principaux, dépendances, parkings couverts, abris de 
jardin, piscines couvertes) non végétalisées 

207 1 207

Toitures végétalisées 0 0

Voies carrosables entièrement imperméables 93 1 93

Voies carrosables entièrement végétalisées ou perméables 0 0

Voies carrosables à moitié végétalisées ou perméables (seules les surfaces de 
roulement sont imperméables)

0,5 0

Parkings à ciel ouvert imperméables 1 0

Parkings à ciel ouvert végétalisés ou perméables 0 0

Cheminements piétons imperméables 1 0

Cheminements piétons perméables 0 0

Terrasses à ciel ouvert imperméables 1 0

Terrasses à ciel ouvert perméables (en platelage bois, gravier, sable) 0 0

Cours à ciel ouvert imperméables 1 0

Cours à ciel ouvert perméables (en platelage bois, gravier, sable) 71 0 0

TOTAL 371 300

SSuuppeerrffiicciiee  dd''eessppaacceess  llaaiissssééss  eenn  pplleeiinnee  tteerrrree  SSpptt  ((eenn  mm²²))
(=St-Sa totale) :

428

CCAALLCCUULL  DDUU  VVOOLLUUMMEE  DDEE  RREETTEENNTTIIOONN
AA  MMEETTTTRREE  EENN  OOEEUUVVRREE  ::

RRaattiioo  iimmppoosséé  vvoolluummee  ddee  rréétteennttiioonn//ssuurrffaaccee  iimmppeerrmmééaabbllee  RR  ((eenn  ll//mm²²))  : 15

VVoolluummee  ddee  rréétteennttiioonn  àà  mmeettttrree  eenn  œœuuvvrree  aauu  ddrrooiitt  dduu  pprroojjeett  VVrr  ((eenn  mm33))
(=Si totale x R/1 000) :

44,,55

EEVVAALLUUAATTIIOONN  DDEESS  DDIIMMEENNSSIIOONNSS  DDEE  LL''OOUUVVRRAAGGEE
DDEE  RREETTEENNTTIIOONN  ::

PPrrooffoonnddeeuurr  mmooyyeennnnee  ddee  ll''oouuvvrraaggee  ddee  rréétteennttiioonn  pp
((eenn  mm))  :

SSii  oouuvvrraaggee  ddee  ttyyppee  ttrraanncchhééee  ddrraaiinnaannttee  
 (rempli d'un matériau poreux de type grave 40/80 de porosité 30%)

EEmmpprriissee  SSrr  ((eenn  mm²²))
(=Vr/(p x 0,3)) :

 

SSii  oouuvvrraaggee  ddee  ttyyppee  nnoouuee,,  jjaarrddiinn  ddee  pplluuiiee,,  ccuuvvee  ddee  ssttoocckkaaggee……
(non remli de matériau)

EEmmpprriissee  SSrr  ((eenn  mm²²))
(=Vr/p) :

 

GGEESSTTIIOONN  DDEESS  PPLLUUIIEESS  CCOOUURRAANNTTEESS
FFEEUUIILLLLEE  DDEE  CCAALLCCUULL  DDUU  VVOOLLUUMMEE  DDEE  RREETTEENNTTIIOONN  AA  MMEETTTTRREE  EENN  ŒŒUUVVRREE

Vous êtes pétitionnaire d’un permis de construire, vous avez un projet 
d’aménagement ? Pour vous aider à gérer les eaux pluviales dans la zone de 
votre projet et à respecter la réglementation en vigueur, munissez-vous au 
minimum des documents suivants : 

LISTE DE DOCUMENTS NÉCESSAIRES :

Avant de lire cette procédure,
 nous vous invitons à lire la plaquette Zonage Pluviale*

*à retrouver sur le site de Pays de Gex agglo, onglet annexes sanitaires eaux pluviales.
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Localisez votre projet 

Ouvrir la carte communale de zonage des eaux pluviales.

En zone d’infiltration non déterminée 

En zone favorable à l’infiltration

En zone défavorable à l’infiltration

Si votre projet est situé : 



En zone d’infiltration non déterminée 

Il appartient au pétitionnaire/demandeur de tester et de présenter les possibilités d’infiltration 
à la parcelle par tout moyen à sa disposition. Ainsi, suivant le résultat d’un test d’infiltration, le 
mode de gestion des eaux pluviales sera défini :

Sans test d’infiltration la parcelle sera considérée en « zone favorable à l’infiltration »

Si le terrain est perméable   Voir 3 « En zone favorable à l’infiltration » 

Si le terrain est imperméable  Voir 4 « En zone défavorable à l’infiltration »

En zone favorable à l’infiltration 

Tout aménagement doit assurer la gestion des eaux pluviales sur la parcelle. Aucun rejet vers 
l’extérieur du site n’est accepté. Une dérogation est envisageable sous présentation d’un résultat 
défavorable à l’infiltration d’une étude de perméabilité

 Création d’un ouvrage d’infiltration à la parcelle => dimensionnement à partir de la 
méthode des pluies avec :

 une hypothèse de débit de fuite défini issus de test d’infiltration 
 et d’une période de retour donnée (10 ou 30 ans suivant la carte de zonage période de retour).

*Une feuille de calcul est disponible sur le site paysdegexagglo.fr afin d’aider les pétitionnaires/
demandeurs.

Sans test d’infiltration, l’ouvrage d’infiltration ne pourra pas être dimensionné. 
Le pétitionnaire devra proposer un ouvrage sans volume et s’assurer de ne pas 

aggraver les écoulements vers les fonds inférieurs (art 641 – 640 code civil).

L’ouvrage d’infiltration devra être implanté à au moins 5 m pour un puits et 3m pour une 
tranchée de toutes fondations, afin d’éviter d’abîmer celles-ci.

 Voir 6 « La gestion des pluies très fortes à exceptionnelles »
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En zone défavorable à l’infiltration 

Gestion des pluies courantes

 Création d’un ouvrage d’évapotranspiration ou de réutilisation des eaux sur la parcelle => 15 
litres/m2 de surface imperméable*.
Les surfaces poreuses (graviers, sables) ou végétalisées en totalité ne seront pas concernées. 

Gestion des pluies moyennes à fortes

 Création d’un ouvrage de rétention à la parcelle => trouver le ratio correspondant à la 
surface de la parcelle ainsi qu’à la couleur de la zone (lignes vertes ou bleues sur le tableau ci-
dessous) puis faites votre calcul*. 

* Une feuille de calcul est disponible sur le site paysdegexagglo.fr afin d’aider les pétitionnaires/
demandeurs. 

Par exemple : 

Pour un projet de maison individuelle sur une parcelle de 500 m², utiliser la colonne « surface 
parcelle < 1000 m² » puis choisir entre les couleurs verte ou bleue pour définir le ratio (18 ou 
25 l/m² de surface imperméable). Attention, les nuances foncées ne sont pas à prendre en 
considération pour les projets implantés sur une surface parcellaire inférieure à 2000 m².
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Surface parcelle > 2 000 m2
1 000 m2 < 

Surface parcelle 
< 2 000 m2

Surface parcelle
< 1 000 m2

Période 
de retour

10 ans 38 litres/m2 
actif

30 litres/m2 
actif

25 litres/m2 

actif
18 litres/m2 

actif

30 ans 50 litres/m2 
actif

40 litres/m2 
actif

34 litres/m2 

actif
25 litres/m2 

actif

Débit de fuite 7l/s/ha 13l/s/ha 2l/s

Diamètre d’ouvrage
de fuite à calculer (formule de Torriceli) Ø 40 mm

Voir 5 « Exemples d’aménagements pouvant être réalisés »



Exemples d’aménagements pouvant être réalisés
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Cas n°1 : Ouvrages enterrés

Cas n°1 : Ouvrages enterrés mutualisés

Entrée des 
eaux collectées

Entrée des 
eaux collectées

Infiltration des eaux de 
pluies courantes

Infiltration des eaux de 
pluies courantes

Volume de rétention des eaux 
de pluie moyennes à fortes

Volume de rétention des eaux 
de pluie moyennes à fortes

Regard de 
visite

Regard de 
visite

Terrain naturel

Terrain naturel

Surverse des pluies vers l’ouvrage des 
pluies moyennes à fortes

Volume de rétention des eaux 
de pluies courantes

Fond étanche

Fond non 
étanche

Vidange à 
débit régulé

Vidange à 
débit régulé

Voir 6 « La gestion des pluies très fortes à exceptionnelles »



La gestion des pluies très fortes à exceptionnelles
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L’objectif est de protéger les biens et les personnes contre les inondations en adaptant 
l’aménagement du territoire aux écoulements superficiels via des cheminements hydrauliques 
à moindre dommages. 

Ci-après les mesures à respecter :

 Tout aménagement dans l’axe des écoulements majeurs (ravines, axe d’écoulement urbain) 
qui peuvent faire barrage sont interdits.

 À défaut d’information plus précise sur l’emprise potentielle des écoulements, ces règles 
s’appliquent dans une marge de recul d’au moins 5 m de part et d’autre de l’axe.

 Si un projet d’aménagement est traversé par un axe d’écoulement identifié sur la carte de 
zonage communautaire, le pétitionnaire doit réaliser des relevés topographiques précis du site 
permettant de préciser la trajectoire de l’axe d’écoulement. 

 Adapter l’aménagement afin de se protéger du risque : orientation des biens, hauteurs des 
vides sanitaires…

 Veiller, lors de toute modification apportée à une parcelle agricole (modification parcellaire, 
des pratiques culturales, suppression d’éléments du paysage), à ne pas aggraver les écoulements 
vers l’aval, ni la qualité. 



Communauté d’agglomération du Pays de Gex
Service eaux pluviales

135 rue de Genève - 01170 GEX | ep@paysdegexagglo.fr | 04.50.42.65.00

À prévoir dans le cadre d’un permis d’aménager :

  une gestion collective de l’ensemble des eaux pluviales
de l’opération(privé et commune) ;

  l’emplacement de l’ouvrage de gestion des eaux pluviales
sur des espaces communs ;

  l’identification du gestionnaire et de ses responsabilités.

Pour la récupération des eaux pluviales (réutilisation de l’eau de pluie) :

 un dispositif peut être installé pour la gestion des pluies courantes 
pour un volume inférieur ou égale à 2 m3 en indiquant bien l’usage 

souhaité. Cependant il ne peut pas se substituer à un ouvrage d’infiltration 
ou de stockage des pluies moyennes à fortes.

À prévoir dans le cadre d’une rétrocession :

 le terrain rétrocédé devra avoir son propre système de gestion, 
indépendant à celui de la partie privatives (un ouvrage pour le domaine 

privé, et un pour le domaine publique).

RAPPEL :
•	 Les eaux usées et les eaux pluviales doivent être strictement séparées. 

•	 Le pompage / drainage des eaux du sol de façon permanente est interdit.

•	 Branchement eaux pluviales : si vous avez besoin d’un branchement, la 
régie des eaux gessiennes mutualise la création des branchements AEP, 
EU et EP. Merci de prendre contact avec eux
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